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DEFENSE INCENDIE 

 

 

 Il est rappelé que, jusqu’alors, ce sont les normes d’une circulaire interministérielle 

datant de 1951 qui s’appliquaient. Pour rappel, les interventions des services de lutte contre 

l’incendie nécessitaient, pour qu’elles soient efficaces et que la responsabilité du maire ne 

soit pas engagée, le raccordement de poteaux incendie sur des conduites de diamètre        

100 mm au minimum. Les poteaux devaient pouvoir débiter 60 m3 par heure pendant            

2 heures, et cela à 1 bar de pression minimum. De plus, le champ d’action pour l’intervention 

des services de secours incendie ne devait pas dépasser 200 m linéaires sur voie 

carrossable, distance qui pouvait être étendue à 400 m en milieu rural sous réserve de 

présence de prises accessoires ou de points d’eau équipés d’une plate-forme permettant 

l’accès des véhicules de secours. 

Cette circulaire de 1951 n’est plus en vigueur depuis le 15 décembre 2015, date 

d’entrée en application du « Référentiel national de la défense extérieure contre l’incendie ». 

 

Toutefois, en application d’un décret du 27 février 2015 paru au Journal Officiel le           

01 mars 2015, il revient à chaque Préfecture d’établir un règlement départemental de 

défense extérieure contre l’incendie (document élaboré par le Service Départemental 

d’Incendie et de Secours en concertation avec les maires). 

 

Dans l’attente de l’adoption de ce règlement départemental, ce sont les dispositions 

du référentiel national qui s’appliquent : débit de 30 m3 par heure lorsqu’il s’agit d’un « risque 

courant faible » (constructions isolées,…), débit de 60 m3 par heure lorsqu’il s’agit d’un 

« risque courant ordinaire » (habitat groupé,…). 

 

 

 25 poteaux sont recensés sur l’ensemble du bourg. L’examen de la portée des 

hydrants révèle que toutes les constructions sont situées dans un rayon d’action de 200 m 

linéaires sur voie carrossable de l’un des poteaux normalisés. 

 

Par ailleurs, la défense incendie dans la zone d’activités des Portes de Vémars est 

assurée par un grand nombre de poteaux privés. 

 

S’agissant de Choisy-aux-Bœufs, l’hydrant est piqué sur une canalisation dont le 

diamètre est inférieur à 100 mm. Cependant, la défense incendie est assurée par une mare. 

 

La défense incendie est donc satisfaisante sur l’ensemble de la commune. 

 

 

 Le contrôle des hydrants est joint ci-après. 
















